
   

 
 
 

CHAIRE DE RECHERCHE JEAN-LUC PEPIN 

La Faculté des sciences sociales est à la recherche de candidatEs pour la Chaire de 
recherche Jean-Luc Pepin. Établie à l’Université d’Ottawa en 2001, la Chaire Jean-Luc 
Pepin honore le souvenir de Jean-Luc Pepin, homme d’action, penseur politique et ancien 
ministre fédéral et coprésident de la Commission Pepin-Robarts. 
 
MANDAT DE LA CHAIRE 
 
Le mandat de la Chaire de recherche Jean-Luc Pepin est de : 
 
• mener des recherches sur la politique canadienne;  
• diffuser activement les résultats de la recherche; 
• établir des liens avec les ministères et les organismes gouvernementaux aux niveaux 

provincial, fédéral et international; 
• faire la promotion des activités de la chaire. 

 
DURÉE DU MANDAT 
 
Du 1er juillet 2018 au 30 juin 2021, renouvelable 2 années supplémentaires après 
évaluation. 
 
FONCTIONS 
 
• Conduire des activités de recherche et publication. 
• Organiser une conférence publique annuelle sur un sujet lié à la chaire. 
• Organiser des séminaires sur les thématiques de la chaire. 
• Faire connaître l’établissement de la Chaire en tant que Centre d’excellence, de 

recherche et de diffusion sur la politique canadienne. 
• Encadrer et agir comme mentor auprès d’étudiantes et d’étudiants de deuxième et 

troisième cycles. 
• Participer aux activités éducatives et administratives de l’Université. 
• Établir des liens stratégiques entre l'Université d’Ottawa et les ministères et 

organismes gouvernementaux aux niveaux provincial, fédéral et international. 
• Participer aux efforts de collecte de dons pour les activités futures de la chaire. 
• Accomplir toute autre activité prévue à la convention collective. 
 

RAPPORTS ET IMPUTABILITÉS 
 
Le titulaire devra présenter un rapport annuel par écrit au vice-doyen à la recherche et au 
doyen. Le rapport annuel couvrira les activités du 1er juillet au 30 juin et sera soumis tous 
les ans avant le 31 août. 
 
FONDS DE RECHERCHE 
 
Le titulaire recevra un montant de 50 000 $ par année pour financer les activités de la 
chaire dont 25 000 $ peuvent être utilisés pour l'achat d'un cours selon la politique établie 
par la Faculté des sciences sociales. 



   

 
 
 

 
 
ADMISSIBILITÉ 
 
• Le ou la candidate détient un poste permanent ou menant à la permanence à la Faculté des sciences 

sociales. 
• Son rang est agrégé ou titulaire. 
• Elle ou il possède une solide expérience en recherche, en enseignement et en transfert de 

connaissances    
• Elle ou il ne détient pas une chaire de recherche à l’heure actuelle. 
 
CRITÈRES DE SÉLECTION 
 
• La capacité à remplir les fonctions de la chaire. 
• Un dossier qui reflète une connaissance approfondie de la politique canadienne. 
• La qualité du dossier de publications et de la recherche. 
• L’excellence en enseignement. 
• La contribution à la vie universitaire. 
 
DATE LIMITE POUR POSTULER 
 
Le 1er décembre 2017 
 
ENTRÉE EN FONCTION 
 
Le 1er juillet 2018 
 
DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
• Une lettre d’intention expliquant comment les fonctions de la chaire vont être accomplies. 
• Un plan de recherche démontrant un fort engagement pour l’excellence en recherche en politique 

canadienne. 
• Un curriculum vitae à jour. 
• Trois lettres de recommandation envoyées séparément par des courriels institutionnels. 
 
Le dossier est adressé à John Sylvestre, vice-doyen à la recherche, et envoyé en un document .pdf au 
courriel Sophie.Letouze@uottawa.ca au plus tard le 1er décembre 2017. 
 
Les lettres de recommandation sont adressées au professeur John Sylvestre, vice-doyen à la recherche, et 
envoyées séparément par des courriels institutionnels à Sophie.Letouze@uottawa.ca au plus tard le 1er 
décembre 2017. 
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